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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 8396

Texte de la question

M Francisque Perrut attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation des eleves infirmiers. En effet, un arrete du 30 aout 1988 relatif a
la formation les preparant au certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier(e) et remplacant le decret du 24 janvier
1972 prevoit que desormais la deuxieme annee d'etude a temps plein n'est pas remuneree. Cela veut donc dire
qu'un(e) infirmier(e) d'Etat qui desire faire cette formation est contrainte aujourd'hui de vivre pendant deux ans
sans salaire, sans pouvoir meme travailler pour vivre puisqu'il (elle) etudie a plein temps. Par ailleurs, cette
preparation l'oblige a quitter volontairement son emploi, ce qui l'exclut des indemnites de chomage en cas
d'echec. Il lui rappelle que, depuis cinq ans, l'aide accordee par les hopitaux a certains agents sous le nom de
promotion professionnelle s'est rarefiee que depuis deux ans, l'aide accordee par les conseils regionaux au titre
de la promotion sociale est refusee aux infirmieres diplomees d'Etat qui veulent une specialisation, que les
bourses d'Etat accordees aux etudiantes sont inaccessibles a ces memes infirmieres diplomees d'Etat car ces
etudes ne sont pas universitaires ou une formation de base et qu'enfin depuis 1982 l'Etat ne verse plus de
subventions aux hopitaux pour le fonctionnement des ecoles d'infirmieres specialisees en anesthesie-
reanimation. Compte tenu de ces nouvelles dispositions dissuasives, il est a craindre une rapide disparition des
candidats a cette formation precieuse et necessaire. Aussi lui demande-t-il s'il est envisageable de revenir aux
anciennes dispositions.

Texte de la réponse

Reponse. - Une circulaire precisant les regles de prise en charge pour les etablissements d'hospitalisation
publics de la formation des infirmieres specialisees en anesthesie-reanimation sera prochainement diffusee. Elle
devrait permettre de resoudre les difficultes evoquees par l'honorable parlementaire qui sont bien connues des
services du ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale.
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